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À propos de ce manuel 

 

MENU « REGLER »  

   COMPENSATION DES TIERS 

    Paramètres 

Traitement de la compensation 

    

La compensation permet de transférer automatiquement des écritures des tiers d’un compte vers un 

autre compte, ou d’un compte client vers un compte fournisseur et vice-versa. Le but étant de 

regrouper les écritures du tiers dans un seul compte pour procéder au règlement de ce tiers (par le 

biais des règlements automatiques fournisseurs ou des relevés clients). 

C’est une opération optionnelle que certaines sociétés sont autorisées à pratiquer en fonction de 

leur activité. 

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Infor Anael Finance Ws 

Périmètre du document 
N/A 
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Pré-requis 
L’utilisateur doit tenir compte des contraintes engendrées par la compensation lors du paramétrage 

d’Anael finance, à savoir :  

 Créer les fournisseurs et les clients dans la même auxiliaire,  

 Qualifier l’auxiliaire à compenser de catégorie d’auxiliaire ‘F’ si la gestion de TVA déductible sur 

encaissements est activée pour pouvoir cocher la case ‘TVA sur encaissements’. 

La compensation est un module verrouillé par clé d’accès 

Documents liés 
Aucun 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 octobre 2011 Brigitte Quevedo Création du document 

2.0 Janvier 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle Word 

2.1 11 sept 2012 Claudie ENEZ V4R4 : ajout des critères complémentaires 

2.1  Juillet 2013 Brigitte Quevedo Application du nouveau modèle Word 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 

adresse : http://www.inforxtreme.com/. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 

Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 

de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

http://www.inforxtreme.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Généralités 1  

 

 

Seules les écritures comptables peuvent faire l’objet de compensation. 

Le paramétrage permet d’identifier les tiers ‘à compenser’ (appartement à une auxiliaire définie 

‘compensable’) et de définir les règles de la compensation (par société/auxiliaire compensable) qui 

déterminent entre autres le type de compensation à effectuer : 

 Soit par génération systématique d’écritures dans un compte général de compensation unique, 

quels que soient les soldes et les racines de compte des enregistrements tiers extraits 

 Soit par génération d’écritures sur un CG ‘clients’ ou un CG ‘fournisseur’ en fonction du sens du 

solde du tiers pour les écritures extraites. Cette génération peut être conditionnée par la 

présence d’un CG de racine de compte ‘clients’ et d’un CG de racine de compte ‘fournisseurs’ 

au moins dans le tiers. 

Le traitement consiste à extraire les écritures des tiers ‘compensables’ pour  

 les analyser, éventuellement  

 éditer la liste des écritures compensées et la liste des écritures non compensées. 

 générer les écritures de compensation (dans FMINTEGRATION)  

Le traitement de compensation repose sur la sélection de critères principaux, et de critères 

complémentaires. 

Le menu de la ‘compensation’ (paramétrage et traitement) est accessible à partir du menu 

« Régler » d’Anael finance. 
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Chapitre 2 Paramétrage 2  

 

Les auxiliaires 

 Case à cocher : « auxiliaire à compenser » 

La compensation se paramètre tiers par tiers, pour les tiers appartenant à une auxiliaire 

compensable (case « auxiliaire à compenser » cochée). 

Les tiers 

Si l’auxiliaire est compensable, la case à cocher ‘Tiers à compenser’ est accessible ; la cocher pour 

les tiers devant faire l’objet de compensation. 

La case « relevé » est accessible si l’auxiliaire est  

 de catégorie « F» et compensable ou  

 de catégorie « C» 
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Les règles de compensation 

Le paramétrage de la compensation peut être défini dans la société modèle ou dans la société 

d’exploitation (dépend des accès définis pour le plan comptable et les journaux). Il consiste à 

renseigner les tables 

 FPCOMPENS – règle générale 

 FPCOMPENSCG – liste des comptes généraux à prendre en compte dans la compensation 

 

Règle générale 

 Société :  

 Auxiliaire : obligatoire 

l’auxiliaire doit être cochée « auxiliaire à compenser » 

 Journal de compensation : obligatoire 

Renseigner le code journal dans lequel les écritures de compensation seront générées. Il doit 

être de type « B » (financier) si la société gère la TVA sur encaissements 
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 Type de pièce : obligatoire 

renseigner le type de pièce à générer 

 Flux : facultatif 

 Compensation sur CG unique : 

 si oui (case cochée), la compensation se fait systématiquement sur les CG/Auxiliaire/Tiers 

définis dans le bloc ‘Compte unique’, sans analyse du solde du tiers à compenser 

 Compte général : obligatoire 

 Auxiliaire : à renseigner si le CG est auxiliarisé 

 Tiers : facultatif. Si non renseigné et que le CG est auxiliarisé, alors le code du tiers de 

compensation généré est égal au code du tiers compensé 

 Sinon (case non cochée), la compensation se fait en fonction du solde du tiers à compenser 

avec les paramètres suivants : 

 Compte général si solde débiteur : obligatoire, le compte doit être auxiliarisé, le code 

tiers généré sur ce compte sera le même que le code du tiers compensé 

o si CG clients et fournisseurs : (case à cocher) 

 si la case n’est pas cochée, l’écriture de compensation sera 

systématiquement générée sur ce compte si le solde des écritures à 

compenser est débiteur 

 si la case est cochée, l’écriture de compensation ne sera générée sur ce 

compte qu’en présence d’un CG de racine de comptes clients et d’un CG de 

racine de comptes fournisseurs au moins dans les écritures à compenser 

(cela revient à dire qu’on veut générer des écritures de compensation 

seulement si le tiers est à la fois client et fournisseur). Sinon, la 

compensation ne sera pas effectuée (et le tiers sortira dans la listes des 

écritures non compensables).  

 Compte général si solde créditeur : même chose que précédemment mais pour les tiers 

créditeurs 

o si CG clients et fournisseurs : même chose que précédemment mais pour les tiers 

créditeurs 

 Analyse du solde :  

 Cette zone sert à définir le niveau de calcul du solde du tiers (si compensation en fonction du 

solde) et conditionne le tri des écritures dans les éditions de contrôle (et de génération des 

écritures) de la compensation. Les valeurs autorisées sont proposées dans une combo box  

 Par tiers  

 Par tiers/tiers payeur  

 Et en plus, si compensation sur CG unique non cochée  

 Par tiers et par échéance  

 Par tiers/tiers payeur et par échéance 
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Comptes à compenser  

    

Cette table secondaire est accessible par le bouton   

Renseigner les comptes généraux auxiliarisés qui doivent être pris en compte dans le traitement de 

compensation.
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Chapitre 3 Traitement de la compensation 3  

 

Prise de paramètres 

Les critères principaux de présentent comme suit : 
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Les critères complémentaires se présentent comme suit : 

 

Les critères complémentaires sont recherchés sur les tiers sélectionnés dans le traitement. Seuls les 

tiers qui respectent les critères principaux et les critères complémentaires sont pris en compte dans 

le traitement. Les critères complémentaires sont facultatifs, et se présentent comme suit :   

 Catégorie 1                  (*) 

 Catégorie 2                  (*) 

 Catégorie 3                  (*) 

 Catégorie 4                  (*)  

 Catégorie 5                  (*) 

 Code statistique 1  

 Code statistique 2  

 Commercial 

 Responsable 

 Groupe 

 Région 

 Pays 
 

(*) : le libellé des catégories de 1 à 5  étant paramétrable, il provient de la table des types de 

catégories. 
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Contrôle de zones 

 

Les critères principaux  

 

 Groupe de Société : 

Renseigner le groupe pour effectuer un traitement multi société et soumettre autant de 

traitements que d’éléments dans le groupe 

 Société : 

 Etablissement/Périmètre : 

Gestion classique des sociétés/établissement/périmètre 

 Rupture établissement : 

 Si cochée = oui : la compensation est gérée par établissement, les écritures sont générées 

sur l’établissement d’origine, aussi bien sur le CG récepteur  que sur le CG de contrepartie  

 Si non, non cochée : la compensation est traitée globalement et l’écriture de compensation 

est multi établissement, le CG récepteur sur l’établissement principal et le CG de 

contrepartie sur l’établissement d’origine. (Les écritures inter-établissements seront 

automatiquement générées si le paramétrage du journal le prévoit. 

 Date d’arrêté : 

Les écritures dont la date comptable est inférieure ou égale à cette date seront sélectionnées 

 Auxiliaire : 

Auxiliaire à compenser (obligatoire) 

 Tiers début et fin : facultatif 

 Tiers payeur début et fin : facultatif 

 Limite échéance : obligatoire 

Extraction des écritures dont la date d’échéance est inférieure ou égale à cette date 

 Devise : facultatif  

 Caractéristique des moyens de paiement : obligatoire 

Renseigner une caractéristique ou ’*’ pour toutes 

 Moyen de paiement : facultatif 

 Compensation si solde nul : 

 Accessible si compensation sur Compte unique = OUI sinon grisée  

 Si la case est cochée, l’écriture de compensation sera générée si le solde du tiers à 

compenser est nul,  

 sinon, les écritures du tiers figureront dans la liste des écritures non compensables  

 Génération des écritures : combo box 

Génération des écritures de compensation par tiers ou par tiers/tiers payeur  

 En détail  

 Par échéance  

 Par échéance et par moyen de paiement 

 Rupture par centre :  

Case à cocher : si cochée, l’écriture de compensation sera générée en cumul sur le CI tiers.  
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 Type de liste : au choix parmi les valeurs proposées  

 Liste des écritures compensables 

 Liste des écritures non compensables 

 Les deux 

 

 Tri édition : 

Les critères de tri des écritures des tiers à compenser varient en fonction du paramètre pris dans 

‘analyse du solde’ des règles de compensation.  

 Si l’analyse est par « Tiers/Tiers payeur » avec ou sans échéance, les valeurs proposées 

sont  

o Echéance / moyen de paiement / compte général 

o Echéance / compte général / moyen de paiement 

 Si l’analyse est par « Tiers » avec ou « Tiers/Echéance », les valeurs proposées sont  

o Echéance / moyen de paiement / compte général / payeur 

o Echéance / moyen de paiement / payeur / compte général  

o Echéance / compte général / moyen de paiement / payeur  

o Echéance / compte général / payeur / moyen de paiement 

 Si la génération des écritures est demandée par échéance et par moyen de paiement, alors 

les choix en majeur sur «Echéance/Compte généra/… » disparaissent de la combo box 

 Traitement définitif : 

 Si la case est cochée,  

 les listes de contrôles sont éditées  

 les écritures de compensation sont générées dans la table des écritures à intégrer 

FMINTEGRATION 

 les écritures compensées sont marquées dans la référence affectation 2 et 3 (sur les 

écritures d’origine et leur contrepartie dans FMINTEGRATION). Après avoir intégré les 

écritures, le lettrage automatique sur référence affectation 2 permettra de solder les 

enregistrements compensés. 

 Si la case n’est pas cochée 

Seules les listes de contrôles sont éditées 

 Date de comptabilisation : 

Obligatoire si traitement définitif 

 Période de comptabilisation : 

Obligatoire si traitement définitif. Elle doit être ouverte et compatible avec la date de 

comptabilisation 

 Traitement batch : 

Il est vivement conseillé de soumettre le traitement en batch, le session est ainsi libérée et 

l’utilisateur recevra automatiquement un mail l’avertissant en fin de traitement 

 

 



Compensation 

Anael finance ws Compensation  | 17 

 
 
 

Contrôles des critères complémentaires : 

Les critères complémentaires sont recherchés dans la table des tiers. Seuls les tiers qui respectent 

tous ces critères simultanément sont pris en compte dans la sélection des enregistrements. 

Le libellé des catégories de 1 à 5 étant paramétrable, il est donc recherché dans la table des types 

de catégories. 

Catégorie 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 1.    

Catégorie 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 2.    

Catégorie 3 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 3.    

Catégorie 4 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 4.    

Catégorie 5 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 5.    

Code statistique 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Code statistique 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Commercial début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des commerciaux.    

Responsable début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des responsables.    

Groupe début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des groupes.  

Région début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des régions. 

Pays début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans la 

table des pays. 
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Traitement  

Principe général  

Le traitement consiste à : 

 Extraire les enregistrements comptables des tiers (à partir de FMHISTORAUXI) répondant aux 

critères de sélection  

 des comptes généraux compensables ‘FPCOMPENSCG’ 

 qui ne sont pas en attente dans le workflow CTOPWF <> E ou Y 

 non soldés  

 avec la référence affectation 2 à blanc 

 Analyser les soldes (en montant société) si la compensation n’est pas sur un CG unique 

 Globalement :  

 par Tiers  si ‘Analyse du solde ‘ = par tiers  

soit par : Sté (ou sté/étab si coché par étab)/Auxiliaire/tiers) 

 par Tiers/Tiers payeur si ‘Analyse du solde’ = Tiers/Payeur’  

soit par : Sté (ou sté/étab si coché par étab)/Aux/tiers/tiers payeur  

 Par échéance si analyse par échéance :  

 Sté (ou sté/étab)/Aux/Tiers/Echéance ou 

  Sté (ou sté/étab)/Aux/Tiers/Tiers payeur/Echéance si ‘Analyse du solde par échéance=1 

ou 3(Oui)’ dans FPCOMPENS 

 Si  ‘Compensation sur CG unique = oui’,  

Les écritures sont à compenser, sauf si solde nul et que ‘Compensation si solde nul’ n’est 

pas cochée  

 Déterminer les écritures compensables et les écritures non compensables en fonction de la 

règle de compensation 

Editer les listes demandées dans la prise de paramètres. Sur ces listes, les enregistrements sont 

triés en fonction du critère sélectionné 

 Générer les écritures de compensation dans FMINTEGRATION si le traitement est définitif. Les 

écritures sont générées dans le même ordre que celui de l’édition  

 en rupture sur date d’échéance si cumul par échéance  

 en rupture sur échéance/moyen de paiement si cumul par moyen de paiement 

 en détail 

Remarque : Quelle que soit la valeur prise ci-dessus, les pièces sont tout de même générées avec 

une rupture systématique par :  

« Etablissement /Tiers/CG/Tiers Payeur/devise » pour permettre le lettrage des comptes de tiers 
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 Marquer les écritures compensées définitivement (Les lignes compensables qui sont sur le 

même CG que le CG récepteur ne font pas l’objet d’une écriture de compensation et ne sont pas 

marquées). 

 

Ecritures non compensables  

Les principales raisons sont : 

- Le solde est nul 

- Absence de CG de racine client ou Fournisseurs dans les écritures extraites du tiers alors que le 

paramétrage autorise la compensation qu’en présence des 2 racines 

 

Compensation si solde nul 

Si le CG de compensation dépend du solde du tiers et que le tiers présente un solde nul, les 

écritures sont considérées d’office comme non compensables (impossible de connaitre le CG 

puisque le solde n’est ni débiteur ni créditeur). 

Si le CG de compensation est unique et que le tiers présente un solde nul, les écritures seront 

considérées comme  

 compensables si ‘compensation si solde nul’ est cochée (et sortiront dans la liste des écritures 

compensables) 

 non compensables si ‘compensation si solde nul’ n’est pas cochée (et sortiront dans la liste des 

écritures non compensables) 

Génération des écritures de compensation 

Toutes les écritures compensables (topées ’compensées’ dans la référence affectation2)  font 

théoriquement l’objet d’une écriture de compensation. La pièce est  

 constituée de 2 lignes (sauf si compensation sur CG unique), une ligne de contrepartie du tiers 

et une ligne sur le CG ‘récepteur’ de la compensation  

 en rupture sur Auxiliaire/tiers/CG/Payeur/devise.  

 Aucune écriture n’est générée si le résultat de la rupture fait zéro,. Les lignes dans ce cas 

sont marquées avec une  « * » dans la liste de contrôle des écritures compensables 

(facilitant ainsi le rapprochement de la liste de contrôle des écritures compensées avec la 

liste des écritures à intégrer).  

Par exemple, Tiers A  

+100  (CG ou payeur ou devise ) X 

+150* (CG ou payeur ou devise ) Y  

- 200* (CG ou payeur ou devise ) Y  

+ 050* (CG ou payeur ou devise ) Y 



Compensation 

20 | Anael finance ws Compensation 

+300  (CG ou payeur ou devise ) Z 

+400 en solde = tiers compensable  écritures de compensation générée pour  

- tiers A 100 X et  

- tiers A 300 Z 

-  pas de génération tiers A / Y 

 Pas de pièce de compensation non plus pour les écritures compensées dont le CG est 

identique au CG récepteur. Elles sont également signalées par une « * » dans la liste de 

contrôle. Ces écritures ne sont pas marquées dans la référence affectation puisqu’elles 

feront l’objet d’autres traitements dans Anael (relevés, règlements automatiques, …) 

 

Les écritures sont générées dans FMINTEGRATION 

 Dans le journal et type de pièce paramétré dans la règle de compensation 

 En date et période données en paramètre  

 Avec l’exercice correspondant à la période/date comptable 

 La référence document (TNUMFACT) de la pièce est égale à ‘CMPxxxxx’  (affectation 

automatique du n° de type C) 

 Les lignes de contrepartie du tiers  

 sont marquées avec CMPxxxxs dans le TAFFEC2, TAFFEC3 et TLETTRAGE 

 sont sur le même établissement que celui des lignes extraites 

 les lignes de compensation  

 sont sur le même établissement que les lignes extraites si le traitement est par établissement 

 sont sur l’établissement principal si la rupture par établissement n’est pas cochée  

 n’ont aucun marquage particulier 
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Traitements complémentaires 

Pour compléter le traitement de compensation, l’utilisateur doit lancer les deux traitements suivants : 

- Intégration des écritures pour comptabiliser les écritures de compensation. 

- Lettrage automatique sur la zone « Affectation 2 » pour solder les écritures compensées. 

 

Intégration des écritures 

Menu « Comptabiliser » 

   Intégration des écritures 

Les critères de sélection de l’intégration des écritures se présentent comme suit : 
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Lettrage automatique 

Un lettrage automatique sur la zone « Affectation 2 » des comptes de tiers doit être lancé 

immédiatement après l’intégration des écritures. L’objectif est de solder les écritures compensées. 

Ensuite, les écritures de compensation feront l’objet de l’exploitation classique des enregistrements 

comptables : règlements automatiques fournisseurs, relevés clients, … selon le type de 

compensation effectué. 

 

  

Menu « Gérer » 

   Lettrage 

    Lettrage automatique 

 

Les critères du lettrage automatique se présentent comme suit : 
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Exemple d’édition  

Rappel de la sélection 

 
 

Le type d’analyse donné dans la règle de compensation, bien que ne figurant pas dans les critères 

de sélection, est rappelé sur la page de garde : «Analyse par Tiers/Payeur/Echéance» dans cet 

exemple. 
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Liste des écritures compensables  

 

Liste des écritures non compensables  
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Cas particulier : Exemple du marquage d’une écriture ‘compensable’ non générée dans 

FMINTEGRATION 

 

Le CG récepteur des écritures de compensation des soldes créditeur est le 401100, l’enregistrement 

étant déjà sur ce compte, il sera marqué ‘compensé’ mais  l’écriture de compensation ne sera pas 

générée dans FMINTEGRATION. 
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Traitement BATCH : critères principaux et critères complémentaires dans le message du mail : 

Ils se présentent comme suit : 

Le traitement 'COMPENSATION' s'est terminé avec succès sur FRPAWPRV1. 
Informations : TRT_COMPENSATION - LSDEMOV4R4 - LS - Instantanné 
Début : mercredi 12 septembre 2012 - 11:15:56 
Fin : mercredi 12 septembre 2012 - 11:15:59 
 
Aucun mouvement correspondant à cette sélection! Critères de sélection  

Groupe de sociétés 
 

Société CEZ01 

Etablissement 
 

Périmètre 
 

Rupture par établissement 0 

Date d'arrêté 31/12/2011 

Auxiliaire F 

Tiers du 
 

Au  

Tiers payeur du 
 

Au  

Limite échéance 31/12/2012 

Devise 
 

Caract. moyen de paiement * 

Moyen paiement 
 

Compensation si solde nul 0 

Génération des écritures 2 

Rupture par centre 0 

Type de liste 3 

Tri édition 2 

Traitement définitif 0 

Date de comptabilisation 31/12/2011 

Période de comptabilisation 201112 

Traitement batch 1 

Catégorie 1 MEDECIN Au MEDECIN 

Catégorie 2 M Au M 

Catégorie 3 CATEG03998 Au CATEG03998 

Catégorie 4 HOPITAL123 Au HOPITAL123 

Catégorie 5 PAY0102035 Au PAY0102035 

Code statistique 1 début S2 

Code statistique 1 fin S2 

Code statistique 2 début A1 

Code statistique 2 fin A1 

Commercial début 
 

Commercial fin 
 

Région début RI 
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Région fin RI 

Groupe début C 

Groupe fin C 

Code pays de début IT 

Code pays de fin IT 

Responsable début PLA 

Responsable fin PLA 
 

 

 

 
 
 
 

Gestion des droits  

Si la gestion des droits est activée, c’est le droit en écriture qui est vérifié sur les établissements, 

journaux et comptes généraux des écritures extraites et des écritures générées. 

Si l’utilisateur n’a pas tous les droits, un message l’informe que le traitement peut être incomplet. 

 

 

 

 

 

 

===== 
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